Le fonctionnement de l’Union Européenne, les droits des entreprises et des personnes, la société civile et le contrôle des élus ont changé avec le Traité de Lisbonne.
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I. Introduction
Le 13 décembre 2007, le Traité de Lisbonne fut signé dans la capitale portugaise. Il a été approuvé par tous les Etats membres de l’Union Européenne. Il est appliqué en Europe depuis le 1er janvier 2009. 

La progression de la construction européenne a été permise par un enchaînement de traités. Celui-ci n’est pas un nouveau traité, mais un traité réformateur, c’est-à-dire qu’il remplace l’ensemble des traités actuels par un texte unique. A long terme, il permettrait à l’Union de disposer de plus de pouvoir pour agir au niveau international et ainsi d’augmenter son poids par rapport aux autres pays. Qu’est-ce que le traité de Lisbonne a apporté et à qui ? 

II. Quel est l’historique de ce traité 
L’idée de la création d’un Traité pour une meilleure démocratie au sein de l’Union fut décider lors d’une réunion à Laeken de là fut écrit une déclaration. C’est à ce moment qu’a débuté la période dite de « réflexion ». A la fin l’idée d’un Traité simplifié a fait son apparition. C’est lors d’une Conférence Intergouvernementale (CIG) de juin 2007 que les chefs d’Etats de tout les pays de l’Union ont décidé d’un texte préparatoire en vue de créer ce nouveau Traité. Ils ont ensuite été tous le signer à Lisbonne se qui explique son nom (qu’il ne faut pas confondre avec le traité de Lisbonne de 1668 qui reconnaît l’indépendance du Portugal). 
Le traité a, également, fait l’objet de nombreuses « retouche » et modification. Pour parvenir à un compromis entre les pays membre il a du par exemple changé de nom car il s’appelait au commencement le « Mini traité » de Lisbonne. De nombreuses critiques ont l’on empêché de s’appelé ainsi. Il a été convenu que vu sa longueur de 145 pages  ainsi que des nombreux changement à d’autres traités. Ce nom aurait pu paraître quelque peu réducteur quant à son rôle majeur pour l’avenir de L’Union. 
III. Les raisons des refus des différents pays 

L’Irlande fut le seul pays à demander l’avis de ses citoyens grâce à un vote national. C’est pourquoi il fut rejeté en 2008. Puis en 2009, elle a réussit à modifier le texte pour que sa population l’accepte. Ce fut le cas après de nombreuses négociations. Le refus de l’Irlande a motivé la Pologne a ne pas signé le Traité, et ce alors que sa population se disait largement favorable. Quant l’Irlande s’est déclarée favorable la Pologne n’a plus eu d’autre choix que de la suivre.

D’autre pays émirent des avis partagé sur certaines parties du texte de lois. Mais finalement après deux ans de référendum le texte fut adopté par les 27 pays membres et donc par l’Union Européenne.
IV. Qu’est-ce qui a changé pour le citoyen ?
Le traité porte une attention particulière aux développements des droits du citoyen. On y retrouve la reconnaissance des valeurs démocratiques communes, la citoyenneté européenne, la reconnaissance d’une histoire partagée et le respect de l’identité nationale. 
Le traité de Lisbonne témoigne d’un changement plus politique que juridique. Son objectif est de promouvoir, outre la paix et le bien être de ses peuples, ses valeurs. Il propose aux citoyens un nouvel espace d’action pour leur bien être économiques et social, pour leur sécurité et leur avenir.
Les droits de la personne
Les droits des citoyens sont protégés au niveau des Etats. Cette protection est également assurée par la Déclaration Universelle des droits de l’homme ou la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales adoptée par le conseil de l’Europe en 1950.

L’ensemble des droits inscrits dans la charte doit être respecté par les institutions et organes de l’Union et par tous les Etats membres. Ce traité fait de la réalisation d’un espace de sécurité, liberté et justice un objectif central de l’Union. 

Les droits se veulent adaptés à l’évolution de la société, aux progrès sociaux, au développement scientifique, technologique, libertés de circulation, de conscience et de religion.  

V. Qu’est-ce qui a changé pour les élus ?
Le contrôle des élus nationaux
Le traité fait des personnes élues des représentants nationaux. Ils auront désormais la possibilité de s’opposer à des décisions contraires aux intérêts des personnes qu’ils représentent. Les élus doivent tenir de plus en plus compte des réels besoin de leurs électeurs. Cela permet de mieux centraliser les débats politiques grâce aux élus de tous horizons. Les débats sont plus mixtes et plus centraliser sur les réels problèmes d’une majorité de citoyens européens.

Le traité de Lisbonne permet aux parlementaires d’avoir leur mot à dire sur toutes décisions législatives. Ils recevront également tous textes écrits par les institutions européennes. À partir de là, ils auront 6 semaines pour faire parvenir leur décision favorable ou défavorable en fonction de la demande de l’électorat. Si un tiers des élus se positionnent comme défavorables, le texte est retravaillé. 

VI. En quoi les droits des entreprises, des employés et des consommateurs ont-ils changé ?
Avec le traité de Lisbonne, de nouveaux objectifs sociaux pour l’Union européenne sont apparus : la lutte contre l’exclusion sociale et les discriminations, le progrès social, l’élimination de la pauvreté, la promotion de la justice, etc. 
Les droits et libertés de l’entreprise.

Les entreprises peuvent dès maintenant se fournir et vendre leurs produits dans n’importe quels pays de l’Union européenne. Le consommateur peut ainsi également acheter des biens dans tous les pays de l’Union. Les personnes et les objets peuvent circuler librement dans l’Union européenne car les frontières ont été supprimées entre les pays. Les travailleurs sont libres de se faire embaucher par une entreprise se situant dans un pays de l’Union, mais les conditions de travails et le salaire doivent restés les mêmes, quelque soit leur pays d’origine. Ils peuvent se rendre dans un autre Etat pour répondre à une offre d’emploi, ce droit, désormais fondamental, est appelé « liberté professionnelle ». 
La liberté de l’employé


Le traité de Lisbonne a réaffirmé les principes de fonctionnement du marché intérieur et a également instauré la protection des droits des personnes dans l’entreprise. Quelques lois dans le milieu du travail devront êtres garanties par les juges, entre autres : « la protection en cas de licenciement injustifié », « le droit de négociation et d’actions collectives » et « le droit à l’information et à la consultation des travailleurs au sein de l’entreprise »
, ces droits ont été proclamés par la Charte des droits fondamentaux. Les personnes handicapées bénéficient désormais du droit d’exercer une activité professionnelle.
La protection du consommateur

La protection des consommateurs est renforcée car le traité donne à l’Union une compétence parallèle à celle des Etats membres. Dans les droits fondamentaux se trouve donc la garantie d’une protection élevée du consommateur.
VII. Qu’est-ce qui a changé dans le fonctionnement de l’Union Européenne ?
Une clarification et un accroissement des compétences de l’Union

Les compétences de l’Union et l’application du principe de subsidiarité souffrent actuellement d’une certaine impression.

Le traité de Lisbonne fixe les compétences selon deux principes établis. Le premier est que l’Union dispose des compétences que les Etats lui attribuent dans le traité de Lisbonne. Le second est que ces compétences continuent d’appartenir aux Etats. Ces dernières sont classées en trois catégories :
· Les compétences exclusives de l’Union européenne

· Les compétences partagées entre l’Union et les Etats membres

· Les compétences des Etats membres mais pour lesquelles l’Union peut mener des actions d’appui de coordination ou de complément.

De nouvelles compétences passent du champ d’action des Etats à la liste des compétences partagées. Nous pouvons citer par exemple : l’espace de liberté, de sécurité et de justice (droit d’asile et immigration), ou encore la coopération judiciaire et pénale, la politique d’énergie des transports et de l’espace.
Les innovations institutionnelles 

Les innovations institutionnelles ont permises de réformer les institutions de l’Union élargie et de sortir de l’impasse institutionnelle dans laquelle l’Union était plongée depuis plus de deux ans.

Le traité de Lisbonne ne change pas fondamentalement l’architecture institutionnelle de l’Union qui reste fondé sur le triangle parlement, conseil et commission mais il introduit certains éléments nouveaux qui renforcent l’efficacité, la cohérence et la transparence d’institutions afin de mieux servir les citoyens européens. Le fonctionnement décisionnel est donc plus efficace et plus démocratique.
Quelques grandes valeurs se sont affirmées 
:
· La Charte des droits fondamentaux acquiert une valeur juridique contraignante pour 25 des 27 pays. Sauf le Royaume-Unis
.
· Le principe de solidarité entre les Etats membres a évolué (la lutte contre l’immigration et la clandestinité, l’approvisionnement énergétique, la sécurité vis-à-vis de l’extérieur, le terrorisme et les catastrophes, etc.)

· La dimension sociale doit être prise en compte dans toutes les politiques de l’Union.

· La protection de ses citoyens devient un nouvel objectif pour l’Union dans ses relations internationales.

· Les Etats candidats à l’adhésion de l’Union Européenne doivent respecter ses
 valeurs.

· Les pays membres peuvent dès lors se retirer de l’Union.

VIII. Conclusion

Europe plus démocratique

Plus efficace

Droits, valeurs, libertés, solidarité, sécurité

Acteur sur la scène mondiale 

Pour la première fois, il est possible de se retirer de l’Union européenne.
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� Affirmées avec le traité de lisbonne ? c’est lui qui a changer ça ?


�La phrase veut rien dire xD pcq tu dis 25 sur 27 sauf le royaume unis donc y a un probleme non :p ? fin jdis ça jdis rien


�C’est CES valeurs (celles qu’on dit) ou SES valeurs (celles de l’union européenne) ?
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